
Cannabis : vers une évolution de la 
réglementation ? 
 
 

 

 
 
Ce mercredi 4 novembre, une visioconférence 
sur la question du cannabis était organisée et 
retransmise sur le site de l’Assemblée 
nationale. Donnant la parole à trois maires ayant 
exprimé publiquement leur position sur le sujet, 
cette table ronde intervient dans le cadre d’une 
mission d’information commune de l’Assemblée 
nationale. Intitulée « la réglementation et l’impact 
des différents usages du cannabis », cette mission 
est composée de 33 députés issus de tous les 
groupes politiques représentés à l’Assemblé 
nationale. 
 
Eric Piolle, Maire de Grenoble, Arnaud Robinet, 
Maire de Reims, ainsi que Stéphane Gatignon, 
ancien Maire de Sevran, ont tous trois appelé à 
évolution de la législation, allant vers une 
légalisation du produit encadrée et contrôlée 
par l’Etat.  
 
A l’heure actuelle, selon l’Observatoire Français 
des Drogues et des Toxicomanies, le cannabis 
c’est 700 000 usager-es quotidien-nes, près de la 
moitié des adultes entre 17 et 64 ans ayant déjà 
essayé et une jeunesse particulièrement touchée 
(près de 40% des jeunes de 17 ans ont déjà testé). 
 
 

Eric Piolle, Maire de Grenoble, déclare :                        
« Aujourd’hui, en France et notamment à Grenoble, 
on dresse le constat d’un triple échec de la 
réglementation de l’Etat sur le cannabis : pour la 
santé publique, avec des produits de plus en plus 
forts, des consommateurs et consommatrices très 
jeunes, des problèmes de décrochage scolaire. 
Pour la Justice et la Police, qui malgré un budget 
et des ressources importantes affectées sur ce 
sujet, restent impuissantes face aux trafics tenus 
par des réseaux mafieux qui se restructurent sans 
cesse. Et enfin pour le cadre de vie des      
habitant-es, avec des nuisances liées au deal qui 
impactent fortement à la vie quotidienne, avec du 
bruit, parfois des menaces, sans parler des enfants 
de 10-12 ans qui entrent dans ces trafics. »  
 
Il ajoute : « Les mentalités bougent sur la question. 
De nombreux pays ont changé leur approche et leur 
législation, l’Uruguay et le Portugal, mais aussi les 
Etats-Unis. Ils ont eu des résultats probants (chute 
de la criminalité, baisse de la consommation…). La 
France ne doit pas rester à la traine. On a la chance 
d’avoir désormais plusieurs modèles à l’étranger, à 
nous de voir ce qui fonctionne, ce qui ne fonctionne 
pas, inspirons-nous ! » 
 
 
 

 
 

Le replay sera disponible au lien suivant http://videos.assemblee-nationale.fr/commissions.impact-des-differents-

usages-du-cannabis-mission 
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